
 

PERMIS Nº 20-209 Page 1 de 9 
 

 
PERMIS DE PROJET RELATIF À L’EXAMEN DE 
PROJETS ET DE L’ENVIRONNEMENT DE 
L’ADMINISTRATION PORTUAIRE VANCOUVER FRASER 

PERMIS Nº : 20-209 
 

Locataire : Westshore Terminals Limited Partnership 
 

Projet : Nouvelle installation d’exportation de potasse – Westshore 
 

Emplacement du projet : 1 Roberts Bank, Delta 
 

Administration portuaire 
Vancouver Fraser SID Nº : DEL034 

 

Désignation de l’utilisation 
des terres : 

Terminal portuaire 
 

Titulaire du permis : Westshore Terminals Limited Partnership 
 

Catégorie d’examen : C 
 

Date d’approbation : 11 AVRIL 2022 
 

Date d’expiration : 31 DÉCEMBRE 2026 

DESCRIPTION DU PROJET 

Aux fins du présent permis de projet (le « permis »), le projet comprend les travaux suivants sur la propriété de 
l’Administration portuaire Vancouver Fraser (« l’Administration portuaire ») : 

• Les travaux de préparation du site sont notamment les suivants : 
o l’enlèvement de l’asphalte existant à divers endroits; 
o la démolition de certaines infrastructures existantes de manutention du charbon, y compris 

les convoyeurs existants de manutention du charbon et le réservoir tampon de charbon; 
o mise en place du préchargement pour le bâtiment de stockage de potasse; 
o l’enlèvement ou le déplacement de divers services publics du site, 
o l’enlèvement des matériaux de préchargement laprès une période d’environ deux ans 
(le « Travail de préparation du site ») 

• Construction d’un nouveau bâtiment de stockage de potasse à ossature A (environ 
400 mètres de long sur 70 mètres de large et 40 mètres de haut), y compris un convoyeur à 
bascule et un récupérateur à portique, situé dans le coin nord-ouest du site 

• Construction d’un nouveau wagon-tombereau de potasse fermé sur le côté sud du site, à côté des 
bennes existantes 

• Modifications du système ferroviaire entrant existant, y compris l’enlèvement de portions de la 
ligne ferroviaire existante 

• Installation d’une nouvelle section de lignes ferroviaires entrantes et sortantes (environ 700 mètres) 
pour connecter le nouveau wagon-tombereau à la boucle ferroviaire intérieure existante 

• Construction de nouveaux convoyeurs de style galerie et tours de transfert fermés pour 
transporter la potasse au poste d’amarrage 2 

• Installation de dépoussiéreurs aux points de transfert du convoyeur 
• Modifications ou remplacement des convoyeurs d’alimentation existants du chargeur de navire du 

poste d’amarrage 2 
• Retrait de deux chargeurs de navire à quadrants existants au poste d’amarrage 2 
• Installation de deux nouveaux chargeurs de navire à double usage au poste d’amarrage 2 

pour permettre la manutention de la potasse et du charbon 
• Installation des tours de remplacement du bec au poste d’amarrage 2 
• Installation de deux paliers de barge temporaires 
• Infrastructure électrique et mises à niveau 
• Infrastructure civile et mises à niveau 
• Installation de divers services publics 

 
 



ADMINISTRATION PORTUAIRE VANCOUVER FRASER | PERMIS DE PROJET RELATIF À L’EXAMEN DE 
PROJETS ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 

PERMIS Nº 20-209 Page 2 de 9 
 

L’Administration portuaire a entrepris et terminé un examen du Projet conformément à la Loi maritime du 
Canada et à l’article 5 du Règlement sur l’exploitation des autorités portuaires et, le cas échéant, à l’article 82 
de la Loi sur l’évaluation d’impact. 

Si, à tout moment, le Titulaire du permis ne se conforme pas à l’un des projets et conditions environnementales 
énoncés dans le Permis ci-dessous, ou si l’Administration portuaire détermine que ce dernier a fourni des 
renseignements incomplets, incorrects ou trompeurs en lien avec le Projet, elle peut, à sa seule et absolue 
discrétion, annuler son autorisation relative au Projet ou modifier celui-ci et les conditions environnementales 
auxquels cette autorisation est soumise. 

En vertu de l’article 29 du Règlement sur l’exploitation des autorités portuaires, l’Administration portuaire 
peut également annuler son autorisation pour le Projet ou modifier les conditions relatives au projet et à 
l’environnement auxquelles cette autorisation est soumise, si de nouveaux renseignements sont mis à la 
disposition de l’Administration portuaire à tout moment par rapport aux effets négatifs potentiels du Projet 
sur l’environnement et sur d’autres aspects. 

 
Voici les conditions relatives au projet et à l’environnement que le titulaire du permis doit respecter 
pour atténuer les effets négatifs potentiels ou prévisibles sur l’environnement et d’autres effets. 
Les directives de l’Administration portuaire et les normes de dessin d’ouvrage fini auxquelles il est fait 
référence dans le présent document peuvent être consultées à l’adresse : 
https://www.portvancouver.com/fr/permis-examens/evaluation-examen-environnemental/candidat-a-
lexamen-du-projet-et-de-lenvironnement/lignes-directrices/.. 

CONDITIONS RELATIVES AU PROJET ET À L’ENVIRONNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.portvancouver.com/fr/permis-examens/evaluation-examen-environnemental/candidat-a-lexamen-du-projet-et-de-lenvironnement/lignes-directrices/
https://www.portvancouver.com/fr/permis-examens/evaluation-examen-environnemental/candidat-a-lexamen-du-projet-et-de-lenvironnement/lignes-directrices/
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Nº  CONDITIONS GÉNÉRALES 

1. Le Titulaire du permis doit disposer d’un bail, d’une licence ou d’un accord d’accès valide pour le site du 
Projet avant d’y accéder ou d’y entamer la construction ou toute autre activité physique. Le présent permis 
ne doit en aucun cas limiter les obligations du Titulaire du permis ou les droits de l’Administration portuaire 
en vertu d’un tel bail, d’une telle licence ou d’un tel accord d’accès. 

2. À l’exception des travaux de préparation du site relatifs à la mise en place du préchargement pour 
le bâtiment de stockage de potasse, le Permis est conditionnel à ce que le Titulaire du permis et 
l’Administration portuaire aient conclu une entente de mandat révisée en ce qui concerne le site du 
Projet pour permettre la manutention de la potasse (« l’Accord de tenure »). Aucune construction ou autre 
activité physique ne peut commencer en vertu du présent permis en l’absence d’un Accord de tenure 
valide, à l’exception des Travaux de préparation du site relatifs à l’emplacement du préchargement pour 
le bâtiment de stockage de potasse. Le présent permis ne doit en aucun cas limiter les obligations du 
Titulaire du permis ou les droits de l’Administration portuaire en vertu de l’Accord de tenure. 

3. Le Titulaire du permis doit, en tout temps et à tous égards, se conformer aux lois, règlements et 
ordonnances applicables en vigueur, y compris aux lois et règlements applicables en matière 
d’environnement, de travail et de sécurité. 

4. Le présent permis n’approuve ni ne garantit en aucun cas la conception, l’ingénierie ou la construction 
du Projet et personne ne peut se fier au présent permis à d’autres fins que le fait que l’Administration 
portuaire a autorisé la construction du Projet, conformément aux modalités du présent permis. 

5. Le Titulaire du permis doit indemniser et dégager de toute responsabilité l’Administration portuaire 
relativement à toutes les réclamations, pertes, tous les coûts, amendes, pénalités ou autres responsabilités, 
y compris les frais juridiques, découlant de : (a) blessure corporelle ou décès, dommage matériel ou perte, 
préjudice ou découlant du Projet ou lié de quelque manière que ce soit au Projet; et (b) toute violation par le 
Titulaire du permis de ses obligations en vertu du présent permis. 

6. Le Titulaire du permis est chargé de localiser tous les services et services publics existants du site, 
y compris tout emplacement souterrain. Le Titulaire du permis doit fournir un Dessin de données 
d’infrastructure inspectée qui comprend des données topographiques et de localisation des services 
publics basées sur des sondages conformément aux Normes de dessin d’ouvrage fini de l’Administration 
portuaire. Le Titulaire du permis est responsable de la réparation ou du remplacement de tout dommage 
aux services et services publics existants du site, à la satisfaction de l’Administration portuaire, qui résulte 
de la construction et de l’exploitation du Projet. 

7. Le Titulaire du permis doit entreprendre et livrer le projet jusqu’à son achèvement total de manière 
professionnelle, opportune et diligente, conformément aux normes et spécifications applicables énoncées 
dans les sections ci-dessus intitulées Description du projet et sources d’information, y compris les plans et 
dessins ci-joints numérotés PERMIS 20-209-A à J. Le Titulaire du permis ne doit pas effectuer d’autres 
activités physiques à moins d’une autorisation expresse de l’Administration portuaire. 

8. Le titulaire du permis doit coopérer pleinement avec l’Administration portuaire à l’égard de tout examen 
par celle-ci de la conformité du Titulaire du permis avec le présent permis, y compris la fourniture de 
renseignements et de documents en temps opportun, comme l’exige l’Administration portuaire. Il incombe 
exclusivement au Titulaire du permis de démontrer qu’il respecte les dispositions du présent permis. 

9. Le Titulaire du permis doit examiner le Permis avec tous les employés, agents, entrepreneurs, titulaires de 
licence et invités travaillant sur le site du Projet, avant que ces parties ne participent à toute construction 
ou autre activité physique sur le site du projet. Il incombe exclusivement au Titulaire du permis de s’assurer 
que tous ces employés, agents, entrepreneurs, titulaires de licence et invités se conforment au présent 
permis. 

10. Le Titulaire du permis doit mettre à la disposition de tout organisme de réglementation (comme un agent de 
pêche) une copie du présent permis. 

11. Sauf indication contraire, le Titulaire du permis doit fournir les plans, les documents et les avis requis en vertu 
du présent permis à l’adresse courriel suivante : EEP@portvancouver.com et en se référant au document 
PERMIS Nº 20-209.   

 

mailto:EEP@portvancouver.com
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12. Sauf indication contraire, tous les plans, calendriers et autres documents liés au Projet que le Titulaire du 
permis est tenu de fournir en vertu du présent permis, ainsi que toute mise à jour ultérieure, doivent être à la 
satisfaction de l’Administration portuaire. 

13. Le Titulaire du permis doit préparer et soumettre un formulaire d’auto-évaluation à l’Administration 
portuaire démontrant la conformité aux conditions à chacune des phases du projet suivantes : 

a) Avant toute condition relative à la construction (l’auto-évaluation doit être soumise au 
début de la construction ou de toute activité physique) 

b) Conditions relatives à la construction (l’auto-évaluation doit être soumise à 50 % de la construction) 
c) Conditions à la fin du Projet (l’auto-évaluation doit être soumise dans les 60 jours ouvrables 

qui suivent la fin de la construction) 
14. L’Administration portuaire aura un accès sans entrave à la documentation relative à la conformité 

environnementale et au site du Projet en tout temps pendant la construction sans préavis. 
15. Le Titulaire du permis doit tenir et conserver tous les dossiers associés à des actions ou activités mises en 

œuvre pour assurer la conformité aux conditions du permis du projet, ou qui indiquent un non-respect de 
ces conditions, ou produits par ces actions ou activités. Ces dossiers doivent être mis à disposition à la 
demande de l’Administration portuaire. 

16. Toutes les conditions du présent permis qui, expressément ou de par leur nature, survivent à l’expiration ou à 
la résiliation du présent permis demeureront en vigueur après l’expiration ou la résiliation du présent permis. 

 
CONDITIONS – AVANT DE COMMENCER LA CONSTRUCTION OU TOUTE 
ACTIVITÉ PHYSIQUE 

ÉCHÉANCE DES 
SOUMISSIONS 

(jours ouvrables) 

17. Le Titulaire du permis doit soumettre les Dessins émis pour la construction 
dans le cadre des travaux proposés conformément aux Normes de dessin 
d’ouvrage fini de l’Administration portuaire. 
Ces dessins doivent être signés, scellés et approuvés pour la construction par 
un ingénieur professionnel autorisé à pratiquer dans la province de la 
Colombie-Britannique. De plus, ces dessins doivent être soumis en format 
AutoCAD et PDF et nommés conformément au système de numérotation de 
l’index des dessins de dossiers établi à la section 2.10 des Normes de dessin 
d’ouvrage fini de l’Administration portuaire. 

Cinq jours ouvrables avant 
le début de la construction 

ou de toute activité 
physique liée aux travaux 

d’utilité publique, 
structurels, civils ou 

maritimes 

18. Les Dessins émis pour la construction des éléments structurels recevant des 
travaux de rénovation doivent être soumis conformément à la condition nº 16. 
Ces dessins doivent également indiquer clairement la période de retour réelle 
de la conception sismique atteinte pour les niveaux de performance en matière 
de Sécurité des personnes et de prévention des effondrements (Code national 
du bâtiment 2015), pour les différentes structures des travaux de rénovation 
du poste d’amarrage 2. 

Cinq jours ouvrables avant 
le début de la construction 

ou de toute activité 
physique liée aux éléments 

structurels du projet 
nécessitant des travaux de 

rénovation 

19. Le Titulaire du permis doit soumettre des analyses et des conclusions 
complètes pour confirmer la période réelle de retour de la conception sismique 
atteinte pour le niveau de performance en matière de Prévention des 
effondrements (Code national du bâtiment 2015) pour les travaux au poste 
d’amarrage 2, à la satisfaction de l’Administration portuaire. Cette analyse doit 
être signée et scellée par un ingénieur professionnel autorisé à pratiquer dans 
la province de la Colombie-Britannique. 

20 jours ouvrables avant le 
début de la construction ou 
de toute activité physique 

liée aux éléments 
structurels du projet 

nécessitant des travaux 
de rénovation 

20. Le Titulaire du permis doit soumettre un plan de communication préliminaire 
sur la construction et un avis de construction conformément aux directives 
d’engagement du public de l’Administration portuaire. Le plan doit décrire la 
façon dont le Titulaire du permis communiquera avec le public à partir de la 
date d’émission du permis jusqu’à la fin de la construction. Le plan doit être 
mis à jour au besoin et à la demande de l’Administration portuaire pour 
s’assurer que le public et les parties prenantes reçoivent les renseignements 
pertinents dès qu’ils sont disponibles. Le Titulaire du permis réalisera le Projet  

20 jours ouvrables avant le 
début de la construction ou 
de toute activité physique 
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 conformément au plan de communication relative à la construction et à toute 
mise à jour subséquente apportée à la satisfaction de l’Administration portuaire. 

 

21. Le Titulaire du permis doit distribuer un avis de construction aux résidents et 
aux entreprises dans une zone correspondant à la zone de distribution utilisée 
pour l’avis d’engagement du public (code postal V4M). Cela doit être effectué 
à la satisfaction de l’Administration portuaire. Le Titulaire du permis doit aviser 
l’Administration portuaire une fois cette distribution terminée. 

Au début de toute 
construction ou activité 

physique 

22. Le Titulaire du permis doit soumettre un plan de gestion du stationnement et 
de la circulation relative à la construction, à la satisfaction de l’Administration 
portuaire. Le Titulaire du permis réalisera le Projet conformément au plan de 
gestion du stationnement et de la circulation relative à la construction et à toute 
mise à jour subséquente apportée à la satisfaction de l’Administration portuaire. 

20 jours ouvrables avant le 
début de la construction ou 
de toute activité physique 

23. Pour les bâtiments, les structures et les changements intérieurs proposés aux 
bâtiments qui peuvent être examinés en vertu du Code national du bâtiment 
et du Code national de prévention des incendies, le Titulaire du permis doit 
demander un Permis de construction de l’Administration portuaire. 

40 jours ouvrables avant le 
début de la construction ou 
de toute activité physique 

sur toute structure soumise 
à examen en vertu du Code 

24. Avant le début de toute activité liée aux navires, le Titulaire du permis doit 
communiquer avec les Services de communication et de trafic maritimes 
(SCTM) de la Garde côtière canadienne (GCC), (courriel : 
NAVWARN.MCTSPrinceRupert@innav.gc.ca; téléphone : 250-627-3070) 
sur l’émission d’un avis aux navigateurs (NAVWARN) pour informer la 
communauté maritime des dangers potentiels associés au projet. 

Conformément aux 
exigences de la 
Garde côtière 

25. Le Titulaire du permis doit soumettre un plan de construction maritime et 
d’échafaudage à la satisfaction de l’Administration portuaire, qui comprend 
ce qui suit : 

a) identification des dangers liés à la navigation et mesures 
d’atténuation des risques; 

b) aires d’échafaudage et de construction; 
c) dates et heures des travaux; 
d) description des activités en cours; 
e) équipement et navires participants (les dimensions doivent 

être incluses); 
f) méthode de communication privilégiée avec les utilisateurs maritimes; 
g) méthode de communication des mises à jour aux utilisateurs 

maritimes concernés; 
h) demandes spéciales ou renseignements supplémentaires; 

Le Titulaire du permis réalisera le Projet conformément au plan de 
construction maritime et d’échafaudage, y compris toute mise à jour 
subséquente apportée à la satisfaction de l’Administration portuaire. 

30 jours ouvrables avant le 
début des activités liées 

aux navires 

26. Avant le début de toute activité liée au navire, le Titulaire du permis 
doit informer les pilotes côtiers de la Colombie-Britannique (courriel : 
bccp@bcpilots.com et directors@bcpilots.com) en leur fournissant les 
renseignements suivants : 

a) aires d’échafaudage et de construction; 
b) dates et heures des travaux; 
c) description des activités en cours; 
d) équipement et navires participants; 
e) méthode de communication préférée. 

Si des préoccupations sont soulevées par les pilotes côtiers de la Colombie-
Britannique, elles doivent être abordées avant le début de toute activité liée 
au navire. 

30 jours ouvrables avant 
toute activité liée 

aux navires 

 
 

mailto:bccp@bcpilots.com
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27. Le Titulaire du permis doit fournir un calendrier du Projet à l’Administration 
portuaire indiquant les dates de début prévues pour toutes les phases 
majeures du Projet, telles qu’identifiées par l’Administration portuaire. 
Le Titulaire du permis doit aviser l’Administration portuaire de tout 
changement important apporté au calendrier du Projet et, sur demande, 
doit fournir une mise à jour de celui-ci. 

20 jours ouvrables avant le 
début de la construction ou 
de toute activité physique 

 CONDITIONS – PENDANT LA CONSTRUCTION OU TOUTE ACTIVITÉ PHYSIQUE 

28. Le Titulaire du permis doit aviser l’Administration portuaire au début de la construction ou de toute activité 
physique (p. ex., la mobilisation sur le site du Projet). 

29. À l’exception des activités énumérées ci-dessous, la construction générale et les activités physiques 
liées au Projet seront menées du lundi au samedi entre 7 h et 20 h. Aucune construction et activité 
physique ne doit avoir lieu le dimanche ou les jours fériés. 
Certains travaux, comme le camionnage de matériaux de remplissage, les coulées majeures de béton et les 
travaux nécessitant l’arrêt des opérations du terminal existant (p. ex., les raccordements ou les installations 
d’équipement et les activités de mise en service), auront lieu selon un calendrier de 24 heures. Aucune activité 
de battage de pieux ne doit avoir lieu en dehors des heures de construction standard indiquées ci-dessus. 
Ces heures ne doivent pas être modifiées sans l’approbation préalable de l’Administration portuaire. 
Pour demander la permission de mener des activités en dehors de ces heures, le Titulaire du permis 
doit soumettre une demande écrite au moins 30 jours ouvrables avant la date de début voulue. 

30. Le Titulaire du permis doit aviser l’Administration portuaire dans les deux jours ouvrables de toute plainte 
reçue de la communauté et des parties prenantes pendant la construction et indiquer comment il a 
répondu à ces plaintes. 

31. Le Titulaire du permis doit mener à bien le Projet conformément à la Procédure de recherche de 
possibilités archéologiques de l’Administration portuaire, ou à une Procédure de recherche de possibilités 
archéologiques similaire acceptée par écrit par l’Administration portuaire au moins cinq jours ouvrables 
avant les activités d’inauguration des travaux et toute mise à jour ultérieure effectuée à la satisfaction de 
l’Administration portuaire. 

32. Le Titulaire du permis doit enlever tous les services publics abandonnés du site du Projet, qu’ils soient 
souterrains ou en surface. Aux emplacements de raccordement aux travaux municipaux (c.-à-d. aux lignes 
de propriété), les services publics abandonnés doivent être obturés. Le Titulaire du permis doit fournir des 
dessins détaillés des services publics abandonnés et des raccordements obturés en format AutoCAD et 
PDF conformément aux Normes de dessin d’ouvrage fini de l’Administration portuaire. 

33. Le Titulaire du permis peut placer des remorques de construction temporaires sur le site du Projet pendant 
que ce permis demeure en vigueur, à condition que ces remorques répondent à tous les critères énoncés 
dans les Critères de l’Administration portuaire relatifs aux remorques de construction temporaires, 
disponibles à l’adresse : https://www.portvancouver.com/fr/permis-examens/permis-construction/ 
Si un ou plusieurs des critères ne sont pas respectés, un permis de construction de l’Administration 
portuaire est requis. 

34. Lors de toute activité liée au navire, le Titulaire du permis doit suivre les règles suivantes : 
a) Positionner les navires et l’équipement associés au Projet de manière à ne pas obstruer la 

visibilité des aides à la navigation ou des balises 
b) Afficher en permanence des formes lumineuses et diurnes appropriées 
c) Surveiller en permanence le canal VHF utilisé pour les communications des SCTM dans la 

zone concernée, et y participer au besoin 
d) Se familiariser avec les mouvements des navires dans les zones touchées par le Projet 
e) Planifier et exécuter le Projet d’une manière qui n’entravera pas la navigation ou n’interférera 

pas avec les opérations du navire 
f) Pendant la nuit, à moins de travailler 24 heures sur 24, assurez-vous que la plateforme et 

l’équipement connexe sont amarrés à l’extérieur du canal de navigation et allumés conformément 
à toutes les réglementations applicables 

35. Le Titulaire du permis, ou son entrepreneur, doit faire appel à un professionnel de l’environnement qualifié 
pour surveiller le 
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 Projet afin de s’assurer que les travaux sont réalisés conformément au présent permis. Les événements 
de surveillance doivent avoir lieu comme l’exige le moniteur environnemental, le plan de gestion 
environnementale de la construction ou l’Administration portuaire, à condition que la surveillance soit 
assurée à temps plein lorsque des travaux sont en cours et qu’ils sont susceptibles d’avoir des effets 
néfastes sur les poissons ou leur habitat. 

36. Le Titulaire du permis doit fournir des rapports de surveillance environnementale à l’Administration portuaire 
comme indiqué dans le plan de gestion environnementale de la construction ou plus fréquemment si 
l’Administration portuaire l’exige. De plus, un rapport sommaire pour toute la période de surveillance doit 
être transmis à l’Administration portuaire dans les 30 jours qui suivent la fin de la période de surveillance. 

37. Le Titulaire du permis réalisera le Projet conformément au Plan de gestion environnementale de la 
construction qu’il a fourni et à toute mise à jour ultérieure effectuée à la satisfaction de l’Administration 
portuaire. 

38. Le Titulaire du permis réalisera une surveillance acoustique pendant le battage des pieux, comme décrit 
dans le Plan de gestion environnementale de la construction qu’il a fourni et dans toute mise à jour 
ultérieure effectuée à la satisfaction de l’Administration portuaire. 

39. Un Observateur de mammifères marins doit être présent en tout temps pendant les activités de battage de 
pieux dans l’eau et doit surveiller la présence de mammifères marins comme décrit dans le Plan de gestion 
environnementale de la construction fourni par le Titulaire du permis, et dans toute mise à jour ultérieure 
effectuée à la satisfaction de l’Administration portuaire. 

40. Le Titulaire du permis doit établir et mettre en œuvre une zone d’exclusion des cétacés telle que décrite 
dans le Plan de gestion environnementale de la construction qu’il a fourni et dans toute mise à jour 
ultérieure effectuée à la satisfaction de l’Administration portuaire. 

41. Les travaux dans l’eau doivent être effectués pendant la période de temps marine la moins risquée pour 
les poissons et leur habitat du 16 août au 28 février inclus, sauf approbation écrite contraire de Pêches et 
Océans Canada (MPO) ou de l’Administration portuaire. L’Administration portuaire doit être avisée de toute 
exemption de MPO permettant des travaux en dehors de la période la moins risquée. 

42. Le Titulaire du permis doit mettre hors service tous les puits de surveillance des eaux souterraines 
rencontrés dans l’empreinte du Projet conformément aux exigences énoncées à l’annexe C des directives 
du plan de gestion environnementale de la construction de l’Administration portuaire. 

43. Le Titulaire du permis doit immédiatement cesser les travaux et aviser l’Administration portuaire s’il a des 
motifs raisonnables de croire que le Projet a nui aux poissons ou à leur habitat, y compris l’observation de 
poissons en détresse, blessés ou morts. Le Titulaire du permis ne doit pas reprendre les travaux avant 
d’avoir reçu l’autorisation de l’Administration portuaire. 

44. Le Titulaire du permis ne doit pas perturber le fond marin à l’extérieur du site du Projet. 

 CONDITIONS – AVANT TOUTE ACTIVITÉ 

45. Le Titulaire du permis doit fournir une copie du permis PE-6819 ENV modifié avant le rejet opérationnel des 
systèmes de traitement de l’eau nouveaux ou modifiés. Le Titulaire du permis doit mettre à jour le Plan de 
prévention de la pollution des eaux pluviales pour inclure tout changement au permis PE-6819 ENV modifié, 
à la satisfaction de l’Administration portuaire. 

46. Le Titulaire du permis doit fournir une copie du Numéro de permis de gestion de la qualité de l’air de 
Metro Vancouver modifié GVA0153, le cas échéant. 

 

CONDITIONS – DÈS L’ACHÈVEMENT 
ÉCHÉANCE DES 
SOUMISSIONS 

(jours ouvrables) 
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47. Le Titulaire du permis doit aviser l’Administration portuaire à la fin du Projet. 
L’achèvement est réputé avoir lieu à la date du premier chargement de la 
marchandise dans un navire pour l’exportation commerciale. 

Après l’achèvement 
substantiel 

48. Le Titulaire du permis doit envoyer les dessins de l’ouvrage fini nouvellement 
construit ou démoli au Bureau d’information de la base de données du Service 
hydrographique du Canada (250-363-6360 ou chsdatacentre@dfo-mpo.gc.ca) 
pour organiser la mise à jour des dossiers pertinents du Service 
hydrographique du Canada. Le service des opérations maritimes 
de l’Administration portuaire doit recevoir une copie de la demande 
(navigation.review@portvancouver.com). 

Après l’achèvement 
substantiel 

49. Le Titulaire du permis doit fournir des dessins de l’ouvrage fini, y compris 
un plan du site du Projet qui identifie clairement l’emplacement des travaux, 
en format AutoCAD et PDF (avec un cachet des ingénieurs, faisant foi) 
conformément aux Normes de dessin d’ouvrage fini de l’Administration 
portuaire. Tous les dessins doivent être nommés conformément au système 
de numérotation de l’index des dessins d’ouvrage fini établi à la section 2.10 
des Normes de dessin d’ouvrage fini de l’Administration portuaire. 

Dans les 40 jours 
ouvrables qui suivent 

l’achèvement 

50. Les eaux pluviales et les eaux de traitement doivent être gérées comme décrit 
dans le Plan de prévention de la pollution des eaux pluviales fourni par le 
Titulaire du permis, et dans toute mise à jour subséquente effectuée à la 
satisfaction de l’Administration portuaire. Le Titulaire du permis doit fournir 
un Plan de prévention de la pollution des eaux pluviales mis à jour qui intègre 
les modifications apportées au permis PE-6819 ENV modifié, au besoin. 

Dans les 90 jours ouvrables 
suivant la réception du 
permis PE-6819 ENV 

modifié 

L’Administration portuaire se réserve le droit d’annuler ou de réviser ces conditions à tout 
moment lorsque de nouveaux renseignements justifiant cette action sont mis à la 

disposition de l’Administration portuaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ DU PERMIS 

Le Projet doit commencer d’ici le 30 avril 2023 (la « Date de début ») et s’achever au plus tard le 
31 décembre 2026 (la « Date d’expiration »). 

MODIFICATIONS 

• Les détails de tout changement important proposé au Projet, y compris les jours et les heures où la 
construction et les activités physiques seront menées, doivent être soumis à l’Administration portuaire 
pour qu’une modification du présent permis soit envisagée. 

• Pour un prolongement de la Date de début, le Titulaire du permis doit faire une demande écrite à 
l’Administration portuaire au plus tard 40 jours ouvrables avant cette date. 

• Pour un prolongement de la Date d’expiration, le Titulaire du permis doit faire une demande écrite à 
l’Administration portuaire au plus tard 40 jours ouvrables avant cette date. 

L’absence de demande de prolongation dans les délais impartis peut, à la seule discrétion de 
l’Administration portuaire, entraîner la résiliation du présent permis. 

DÉCISION RELATIVE À L’EXAMEN DU PROJET ET DE L’ENVIRONNEMENT 
En effectuant l’examen du projet et de ses effets sur l’environnement, l’Administration portuaire a examiné et 
pris en compte les renseignements pertinents disponibles sur le Projet proposé et a pris en compte tout impact 
négatif que le Projet pourrait avoir sur les droits des peuples autochtones, les connaissances autochtones, 
les connaissances communautaires, les commentaires reçus du public et les mesures qui pourraient atténuer les 
effets négatifs importants du projet sur l’environnement. Nous concluons qu’avec la mise en œuvre des mesures 
d’atténuation proposées et des conditions du Permis, le projet ne devrait pas causer d’effets négatifs importants 
sur l’environnement. 

 

À l’issue de l’examen du projet et de l’environnement, l’Administration portuaire conclut qu’avec la mise en œuvre 
des mesures d’atténuation proposées et des conditions décrites dans le Permis, le Projet a répondu de manière 
appropriée à toutes les préoccupations identifiées. 
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Le permis de projet PER Nº 20-209 est approuvé par : 

 
 
 

COPIE ORIGINALE SIGNÉE 
 

 

ANDREA MACLEOD 
DIRECTRICE, EXAMEN DU PROJET ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

11 avril 2022 
 

DATE D’APPROBATION 

 
 
 
 
 

COORDONNÉES 
Administration portuaire Vancouver-Fraser  
100 The Pointe, 999 Canada Place  
Vancouver (C.-B.)  V6C 3T4 Canada 

 
Après les heures normales d’ouverture : 

 

 
Examen du projet et de l’environnement  
Tél. : 604-665-9047 
Numéro de télécopieur : 1-866-284-4271 
Courriel : EEP@portvancouver.com  
Site Web : www.portvancouver.com/fr 

En cas d’incident relatif à la construction terrestre ou maritime ou de préoccupations liées aux travaux réalisés sur place 
en vertu de ce permis, veuillez communiquer avec le Centre des opérations portuaires 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 
au 604-665-9086. En cas d’urgence nécessitant des « premiers intervenants », veuillez d’abord composer le 911. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:EEP@portvancouver.com
http://www.portvancouver.com/fr
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PERMIS 20-209 A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOUR DE 
TRANSFERT Nº P57 

85357-E0100-0000 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

CONVOYEUR DE POTASSE Nº P75  
85675-E0300-0000 (CI-DESSOUS) 

 

 

 

 

 

TOUR DE TRANSFERT  
Nº P67 85667-E0200-0000 

403 pi-0 po 
 

 
290 pi-4 po 

CONVOYEUR  
DE POTASSE  

Nº P55 85355-E0100-0000 

 
 

18 pi-0 po 
 

17 pi-0 po 

 

 
581 pi-6 1/2 po 

 

 

168 pi-0 po 

 
 
 
CONVOYEUR DE POTASSE Nº P70 
85670-E0300-0000 

 
 
 

 

CONVOYEUR DE 
POTASSE Nº P50 85350-

E0100-0000 

 

TOUR DE  
TRANSFERT Nº P52 

85352-E0100-0000 

 
 
 

 
CONVOYEUR DE 

RÉCUPÉRATION DE 
POTASSE Nº P65  

85665-E0100-0000 

 
 
 

 

BÂTIMENT HORS NORME 
POUR LA POTASSE. 

85405-E0215-0000 

 
 

 
CHARGEUR DE NAVIRE 
Nº 4 82264-E0300-0000 

BEC 
TOUR DE  
REMPLACEMENT 

 
 

 
RAIL  
SR (RÉF.) 

NOUVEAU CONVOYEUR DE  
CHARBON/POTASSE 12B 

82216-E0300-0000 

 
TOUR DE 

TRANSFERT Nº P47 
85347-E0100-0000 

 
 
 
 
 
 

 
 

35 pi-0 po 

 
 

BÂTIMENT DE 
BAIE DE LAVAGE 

SOUS-STATION 

 
 

 
 

CONVOYEUR D'EMPILAGE  
DE POTASSE Nº P60 85360-

E0100-0000 

 
 
 
 
 

 

1 340 pi-0 po 

 
 

 
BÂTIMENT DE STOCKAGE DE 
POTASSE 85400-E0215-0000 
CAPACITÉ : 200 000 t (PHASE 1) 

 
 

 
TOUR D’ESCALIER DU 
BÂTIMENT DE 
STOCKAGE DE 
POTASSE 

 
 

 
BÂTIMENT DE STOCKAGE DE 
POTASSE 85400-E0215-0000 
CAPACITÉ : 360 000 t (PHASE 2) 

 
840 pi-0 po 

 
 

 
TOUR DE TRANSFERT Nº P77 

85677-E0300-0000 
SALLE ÉLECTRIQUE 

CONVOYEUR DE REJETS D’ÉCHANTILLONS DE POTASSE 

(BÂTIMENT DE STOCKAGE – PHASE 1) (BÂTIMENT DE STOCKAGE – PHASE 2) TOUR D’ÉCHANTILLONNAGE SORTANTE 
 

TOUR DE TRANSFERT DU CONVOYEUR  

D’ALIMENTATION EN ÉCHANTILLON DE POTASSE Nº 5 (RÉF.)  

CONVOYEUR Nº 10B (RÉF.) 

NOUVEAU CONVOYEUR DE CHARBON/POTASSE 11 
82214-E0300-0000 

TOUR DE TRANSFERT 
Nº P30 85630-E0300-0000 

NOUVEAU CONVOYEUR DE CHARBON/POTASSE 12A 
82215-E0300-0000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

95 pi-0 po 

 
 
 
 
 
 
 

 

196 pi-0 po 
RÉF. 

235 pi-0 po 

 
CHARGEUR DE NAVIRE 

Nº 3 82263-E0300-0000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BEC 

TOUR DE 
REMPLACEMENT 

 
 

CONVOYEUR DE 
POTASSE Nº P45 

85345-E0100-0000 

 
 
 

 
 

CONVOYEUR 
DE POTASSE 
Nº P40 85340-
E0100-0000 
 

 
 
 
 
 
 

 
TOMBEREAU – 

FOSSE 
TUNNEL 

 
(7) ALIMENTATEURS 

VIBRATOIRES DU Nº 330-
E0200-0000 AU Nº 81336-

E0200-0000 
 

PINCE DE ROUE DE 
TRAIN OUEST 
ÉCHELLES DE  

WAGON OUEST 

 
TOMBEREAU – FOSSE 
INDEXEUR POUR 
WAGON UNIQUE 

PINCE DE ROUE DE 
TRAIN EST 
SYSTÈME DE 
SOUFFLERIE 
ÉCHELLES DE 
WAGON EST 

 
 
 
 
 
NOUVELLE ROUTE 
DE SERVICE 

 
 
 
 
 
 
 
 

NOUVEAU FOSSÉ 
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TOUR DE  
TRANSFERT Nº P42  

85342-E0100-0000 

 
 
 

 
TRAIN SORTANT 
(+8 500 PI DE LONG)

 
 
 
 
 
 

 

 
TRAIN ENTRANT 
(+8 500 PI DE LONG) 
 
 
W3P 1 
N 354905.968 
E 360351.874 

 
 
 

 
 

1 140 pi-0 po 

 
 
 

213 pi-7 po 
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DESSIN NUMÉRO

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
DESCRIPTION

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Nº

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AAAA-MM-DD DESCRIPTION

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DESSINÉ

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
DESSIN VÉRIFIER

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCEPTION

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
VÉRIFICATION DE LA 
CONCEPTION

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
DISQUE 
D’APPROBATION 

 
 
 

 

 

 
 

Ce dessin a été préparé par 
CWA Engineers Inc. en tant qu’instrument 
de service et est la propriété exclusive de 

CWA. Ce dessin doit être utilisé 
uniquement aux fins de ce projet. Le client 

convient que ce dessin ne doit pas être 
utilisé à des fins autres que celles prévues 

et doit dégager l’ingénieur de toute 
responsabilité pour toute autre utilisation 

de ce type.
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P10 02 septembre 2021 RÉÉMIS À DES FINS D’UTILISATION DCC DCC PMD AJK 

P9 15 décembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’UTILISATION – ÉTUDE DE LA PHASE 2 SJM SJM PMD AJK 

P8 27 novembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DCC DCC PMD AJK 

P7 13 novembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DCC DCC PMD AJK 

P6 31 août 2020 ÉMIS À TITRE D’INFORMATION DCC DCC PMD AJK 

P5 03 juillet 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DE LA PHASE 1 DCC DCC PMD AJK 

P4 02 juin 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN – BÂTIMENT DE STOCKAGE ET RÉSERVOIR TAMPON DÉPLACÉS DE 
25 PI AU SUD 

DCC DCC PMD AJK 

P3 22 mai 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DCC DCC PMD AJK 

P2 07 juillet 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DCC DCC PMD AJK 

P1 16 avril 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DCC DCC PMD AJK 
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REMARQUES : 
1. TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN PIEDS-

POUCES. 
2. LES ÉLÉVATIONS SONT EN PIEDS-POUCES 

PAR RAPPORT AU MSL. 
3. SERVICES PUBLICS EXISTANTS ILLUSTRÉS. 

VOIR LE DESSIN 
88200-D007-1210 
POUR LES SERVICES PUBLICS DÉPLACÉS, 
RETIRÉS ET NOUVEAUX. 

PROJET 
APPROBATION 

DESSINS DE RÉFÉRENCE/NORMES DE CONCEPTION PROBLÈMES/RÉVISIONS INITIALES MANUSCRITES SUR LE FICHIER DESSINÉ PAR : ÉCHELLE : NOM DU FICHIER ACAD : 40101-D0000-0000 RÉV 

PRÉLIMINAIRE 
NON DESTINÉ À LA 

CONSTRUCTION 

40101-D0000-0000 P10 

TOMBEREAU ROTATIF 
WP N 354804.669 
E 360138.289 



 

 

 
 

 
 

PERMIS 20-209 B 
 



 

 

PERMIS 20-209 C 
 
 
 



PERMIS 20-209 D 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR LE PERMIS 



PERMIS 20-209 E 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
POUR LE PERMIS 



PERMIS 20-209 F 
 

 

SAFD22536 

SAFD22
536 

7 
pi

-5
 p

o 

4 
pi

-5
 7

/8
 p

o 
1 

pi
-0

 p
o 

 
 
 

COLLECTEUR DE POUSSIÈRE 
DE LA TOUR DE TRANSFERT 
Nº P77 

 
CONVOYEUR DE POTASSE 

Nº P70 

TOUR DE TRANSFERT Nº P77 
(CI-DESSUS) 

TOUR W.P. 

 
 
 
 
 

25 pi-11 3/16 po 

 
 
 
 
 
 

1 pi-6 po 

 
 
 
 
 
 
 

TOUR DE TRANSFERT 
EXISTANTE Nº 5

 
 

 
235 pi-0 po  

(W.P. À W.P.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
COLLECTEUR DE POUSSIÈRE 
DE LA TOUR DE TRANSFERT 
Nº P30 

 
 
 
 

CONVOYEUR DE 
CHARBON/POTASSE C12B 

 

4 ENTRAÎNEMENT EXISTANT 
 

 
3 

 
 

2 
 

VERS LE HAUT 

 

1 
POULIE TOURNANTE HORIZONTALE 
(2) ENDROITS 

 
CONVOYEUR W.P. 

 
  

 
28 pi-6 po 

 

A B 
TOUR DE RÉCEPTION EXISTANTE 

(DÉPLACÉE) 

12 pi-
0 po 

8 pi-6 po 28 pi-0 po 

 

C POULIE TOURNANTE 
HORIZONTALE 
(2) ENDROITS 

 
PLAN 

1 po = 15 pi-0 po 

 
 

CONVOYEUR DE 
CHARBON/ 
POTASSE C12A 

 
 
 

 
1 pi-1 5/8 po 

 

A B C 

230 pi-8 3/16 po 
(POULIE HORIZONTALE CTRS.) 

 
 
 
 
 
 
 

LANCEMENT 

5 pi-5 7/16 po 
 

2 pi-11 7/8 po 
POULIE DE TÊTE 

 
 
 
 
 

TOUR DE TRANSFERT Nº P30

 
 

 

 

CAISSE DE TÊTE Nº P70 
 

 
EXISTANTE 

 

 
EXISTANTE 

POULIE   W.P.
 

CONVOYEUR « PROK » DE 6 PO DE 
DIAMÈTRE. 3 ROULEAUX CEMA E 

 
 

TOUR DE TRANSFERT Nº P77 
 
 

ÉCHANTILLONNEUR PRINCIPAL 
 
 

POULIE DE TÊTE W.P. 
EL. 77 pi-10 1/2 po 

 
 

CONVOYEUR EXISTANT 10B 
À MODIFIER 

 
GOULOTTE DE TRANSFERT Nº C11 

 

TOUR W.P. 
POULIE DE 
QUEUE 

CONVOYEUR 10A  CONVOYEUR R1 
 

BARRIÈRE DE COUPURE DE 
GOULOTTE DE CHARBON 

TOUR DE TRANSFERT EXISTANTE Nº 5 À 
MODIFIER 

GOULOTTE D’ALIMENTATION 10A DU 
CONVOYEUR 
À REMPLACER 

GOULOTTE D’ALIMENTATION R1 DU 
CONVOYEUR 

BARRIÈRE DE COUPURE À REMPLACER 

 
 
 
 
 

REVÊTEMENT DE 
CONVOYEUR 

 

GOULOTTE DU DISPOSITIF DE 
TRANSFERT À MOUVEMENT 
ROTATIF DU CONVOYEUR C12A/B 

 

POULIE DE LANCEMENT  
W.P. EL. 87 pi-5 1/2 po 

 
POULIE DE TÊTE C.L.  

EL. 86 pi-0 po 
 

CONVOYEUR DE 
CHARBON/POTASSE C12B 
CHARBON/POTASSE 
CONVOYEUR C12A 

45 DEGRÉS. TAMBOUR EN AUGE 
EN LIGNE POUR COURROIE DE 

96 PO DE LARGE 

CONVOYEUR « PROK » DE 6 PO DE 
DIAMÈTRE. 3 ROULEAUX CEMA E À 
10 DEGRÉS. TAMBOUR DE RENVOI 

VEE POUR COURROIE DE 96 PO DE 
LARGE 

INTERRUPTEURS À 
CORDON ET BOULONS À 

ŒIL (TYP. LES DEUX CÔTÉS) 

CONVOYEUR C11  
 
 
 
 
 
 

 
LIGNE DE CEINTURE 

VOIR RÉF. 3 

BARRIÈRE DE COUPURE DE 
GOULOTTE DE POTASSE 

À VENIR 

 

 

  

 
 

DÉGAGEMENT DU 
WAGON (PLAQUE L) 
 

 
 
 
 

 
PASSERELLE/PLATEAU 
DE DÉVERSEMENT 

 

 

POULIE DE QUEUE W.P. 
EL. 27 pi-1 7/8 po 

BÉTON T.O.  
EL. 24 pi-6 po 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POULIE TOURNANTE HORIZONTALE 
(2) ENDROITS 

FONDATION EXISTANTE 
À MODIFIER 

 
BOÎTE DE LAVAGE 

14,0° 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 pi-0 po – 
DÉPLACEMENT 
RELATIF À LA 

RÉCUPÉRATION 
 

10 pi-0 po 18 pi-0 po 22 pi-6 1/4 po 

 
EXIST. ACIER U/S  
EL. 25 pi-4 5/8 po (RÉF.) 
 
TUYAU DE DÉCHARGE 
DU PLATEAU DE 
DÉVERSEMENT 

STRUCTURE EXISTANTE À 
MODIFIER 

CHARIOT DE LA POULIE DE 
RÉCEPTION EXISTANTE 

 

RAIL T.O.  
EL. 24 pi-6 po  
(à confirmer) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLIÉ CL 

 
 
 

 
CONVOYEUR T.O. EXISTANT 

EL. 25 pi-0 po (RÉF.) 

 
 
 
 

 
CONVOYEUR T.O. EXISTANT 

EL. 22 pi-0 po (RÉF.) 

 
DÉGAGEMENT  
DE 2 pi-1 1/16 po 

 
 
 
 
3 pi-0 po 

 
 
 
 

9 pi-6 1/2 po 
 
 
 
 
 

 
 

SECTION A 
1/4 po = 1 pi-0 po 

 
 
 
 

3 pi-0 po 

 
PASSERELLE/PLATEAU 
DE DÉVERSEMENT 

 
18 pi-10 3/8 po 

 
40 pi-1 5/8 po 

 
40 pi-6 1/4 po 

 
92 pi-9 po 

 
 
 

ÉLÉVATION 
1 po = 15 pi-0 po 

 
62 pi-8 3/4 po 

PRÉLIMINAIRE 
NON DESTINÉ À LA 

CONSTRUCTION 
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AAAA-MM-DD DESCRIPTION

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DESSINÉ 
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CONCEPTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

VÉRIFICATION DE LA 
CONCEPTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISQUE D’APPROBATION      PROJET  APPROBATION 

 
 

 
Ce dessin a été préparé par CW Engineers Inc. 

en tant qu’instrument de service et est la 
propriété exclusive de CWA. Ce dessin doit être 
utilisé uniquement aux fins de ce projet. Le client 
convient que ce dessin ne doit pas être utilisé à 

des fins autres que celles prévues et doit 
dégager l’ingénieur de toute responsabilité pour 

toute autre utilisation de ce type. 

NUMÉRO DE PROJET CWA : 19899 

NOUVELLE ÉTUDE SUR LA CARGAISON – 
CONVOYEUR DE CHARBON/POTASSE C11 

DISPOSITION GÉNÉRALE 

82214-D0300-0000 P4 
DESSINS DE RÉFÉRENCE/NORMES DE 
CONCEPTION 

PROBLÈMES/RÉVISIONS INITIALES MANUSCRITES SUR LE FICHIER DESSINÉ PAR : HMP ÉCHELLE : COMME INDIQUÉ NOM DU FICHIER ACAD : 82214-D0300-0000 RÉV. 
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 P4 15 décembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’UTILISATION – ÉTUDE DE LA PHASE 2 HMP HMP PMD AJK 

3 85670-D0325-5000 CONVOYEUR DE CHARBON/POTASSE C11 – DÉTAILS DE LA GOULOTTE DE TRANSFERT P3 27 novembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN HMP HMP PMD AJK 

2 85670-D0300-0010 CONVOYEUR DE CHARBON/POTASSE C11 – FICHE TECHNIQUE P2 30 octobre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN HMP HMP PMD AJK 

1 40101-D0000-0000 PLAN DU SITE P1 17 juillet 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DE LA PHASE 1 HMP DCC PMD AJK 
 

TOUR DE TRANSFERT Nº P30 

JUPE AMOVIBLE T.P. 

T.P. 
15° 



PERMIS 20-209 F 
 

 

 

 

PRÉLIMINAIRE 
NON DESTINÉ À LA 

CONSTRUCTION 

4 82215-D03 25-5000 TOUR DE TRANSFERT 30 – GOULOTTE C12A/B – DÉTAIL P4 13 août 2021 RÉÉMIS À DES FINS D’UTILISATION – MISES À JOUR DE LA POUTRELLE C12A ET DE LA TOUR 30 ABN    HMP    PMD  AJK 

3 82230-D0325-5000 TOUR DE TRANSFERT 30 – GOULOTTE DU DISPOSITIF DE TRANSFERT À MOUVEMENT ROTATIF – DÉTAILS P3 15 décembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’UTILISATION – ÉTUDE DE LA PHASE 2 HMP    HMP    PMD  AJK 

2 82215-D0300-0010 CONVOYEUR DE POTASSE C12A - FICHE TECHNIQUE P2 27 novembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN HMP    HMP    PMD  AJK 

1 40101-D0000-0000 PLAN DU SITE P1 13 novembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN HMP    HMP    PMD  AJK 

RÉF. DESSIN NUMÉRO DESCRIPTION Nº AAAA-MM-JJ DESCRIPTION DESSINÉ DESSIN VÉRIFIER CONCEPTION VÉRIFICATION DE 
LA CONCEPTION DISQUE PROJET D’APPROBATION 

APPROBATION 

DESSINS DE RÉFÉRENCE/NORMES DE CONCEPTION PROBLÈMES/RÉVISIONS * INITIALES MANUSCRITES SUR LE FICHIER 

 
DESSINÉ PAR : HMP ÉCHELLE : COMME INDIQUÉ NOM DU FICHIER ACAD : 82215-D0300-0000 

Ce dessin a été préparé par CW 
Engineers Inc. en tant qu’instrument de 
service et est la propriété exclusive de 

CWA. Ce dessin doit être utilisé 
uniquement aux fins de ce projet. Le client 

convient que ce dessin ne doit pas être 
utilisé à des fins autres que celles prévues 

et doit dégager l’ingénieur de toute 
responsabilité pour toute autre utilisation 

de ce type. 82215-D0300-0000 P4 
RÉV. 

NOUVELLE ÉTUDE DE CARGO 
DISPOSITION GÉNÉRALE DU 

CONVOYEUR DE 
CHARBON/POTASSE C12A 

NUMÉRO DE PROJET CWA : 19899 

CONVOYEUR DE 
CHARBON/POTASSE C11 
(CI-DESSUS) 

VERS LE 
HAUT 

TOUR DE 
TRANSFERT Nº P30 

CONVOYEUR DE 
CHARBON/ 

POTASSE C12A 

4 
pi

-8
 1

/4
 p

o 

C
O

N
VO

YE
U

R
 

C
12

B 

VERS LE 
HAUT 

VERS LE 
HAUT 

4 
pi

-8
 1

/4
 p

o 

11
 p

i-8
 p

o 
11

 p
i-8

 p
o 

B 

C 

D 
CHARBON/POTASSE 
CONVOYEUR C12B 

TOUR DE 
TRANSFERT W.P. 

DN 

11 pi-8 po 11 pi-8 po 

4 3 2 

4 3 2 

PLATEFORME D’ACCÈS AUX 
CELLULES DE CHARGEMENT ET 

ACIER SUPÉRIEUR NON ILLUSTRÉ 
POUR PLUS DE CLARTÉ 

C
 L 

C
 L 

C
O

N
VO

YE
U

R
 

C
12

A 

149 pi-11 1/8 po  

 (W.P. À W.P.) 

PLAN 
1 po = 10 pi-0 po 

156 pi-11 13/16 po 
(POULIE HORIZONTALE CTRS.) 

2 pi-9 1/4 po 

8 pi-0 po 

PIVOT ET W.P. C L C L POULIE DE TÊTE 

W.P. 
EL. 83 pi-7 1/2 po 

CL. POULIE DE TÊTE 
EL. 82 pi-1 po 

GOULOTTE C12A/B 
VOIR RÉF. 4 

CHARGEUR DE 
NAVIRE Nº 4 

CHARIOT  
82264-E0300-0000 

RAIL T.O. 
EL. 38 pi-0 po (RÉF.) 

PLATEFORME 
PIVOTANTE EXISTANTE 

27 pi-0 1/8 po 

C L STRUCTURE DE 
LIAISON EXISTANTE 

REVÊTEMENT 
DE CONVOYEUR 

DÉTAILS SUR 
L’ÉCHELLE DE 
LA COURROIE 
À VENIR 

STRUCTURE DE LIAISON 
EXISTANTE T. O. 

EL. 71 pi-0 po 15° 

RACCORDEMENT 
DES BROCHES 

ROULEMENTS 
SPHÉRIQUES 

STRUCTURE DE LIAISON EXISTANTE T. O. 
EL. 51 pi-6 po RACCORDEMENT 

DES BROCHES 

63 pi-0 3/8 po 

ÉLÉVATION 
1 po = 10 pi-0 po 

MONORAIL C L 

C L 

CONVOYEUR 
C11 W.P. 

11 pi-8 po 11 pi-8 po 

QUEUE 
POULIE 

CYLINDRE HYDRAULIQUE 

GOULOTTE DU DISPOSITIF DE 
TRANSFERT À MOUVEMENT 

ROTATIF CADRE DE SOUTIEN 

PANNEAU AMOVIBLE POUR 
L’ACCÈS À L’UNITÉ D’ÉPISSURE 
DE LA COURROIE 

GOULOTTE DU DISPOSITIF DE 
TRANSFERT À MOUVEMENT 

ROTATIF DU CONVOYEUR 
C12A/B VOIR RÉF. 4 

PLATEFORME D’ACCÈS AUX 
CELLULES DE CHARGEMENT 

14° 

T.P. 
T.P. 

ACIER T.O.  
EL. 44 pi-10 po 

ROULEMENTS SPHÉRIQUES 

TUYAU DE DÉCHARGE DU 
PLATEAU DE DÉVERSEMENT 

BOÎTE DE LAVAGE 

UNITÉ D’ENTRAÎNEMENT C12A 

BÉTON T.O. 
EL. 22 pi-0 po 

59 pi-10 5/8 po 

ACIER T.O. 
EL. 94 pi-5 po 

ACIER T.O. 
EL. 84 pi-5 po 

ACIER T.O. 
EL. 77 pi-3 po 

ACIER T.O. 
EL. 65 pi-3 po 

ACIER T.O.  
EL. 57 pi-8 po 

POULIE DE QUEUE W.P. 
EL. EL. 42 pi-11 po 6 

pi
-0

 p
o 

(D
ÉP

LA
C

EM
EN

T 
T-

U
) NOUVEAU CHARBON ET 

NOUVELLE POTASSE 
CONVOYEUR C12B 
(FACE CACHÉE) 

PLAQUE DE BASE U/S 
EXISTANTE 

EL. 23 pi-0 po 4 pi-6 po 

REVÊTEMENT AVEC 
PORTES BASCULANTES 

CONVOYEUR « PROK » DE 6 PO DE 
DIAMÈTRE. 3 ROULEAUX CEMA E À 

45 DEGRÉS. TAMBOUR EN AUGE EN LIGNE 
POUR COURROIE DE 60 PO DE LARGE 

3 pi-6 po 3 pi-6 po 7 pi-3 po 

CONVOYEUR « PROK » DE 6 PO DE 
DIAMÈTRE. 3 ROULEAUX CEMA E À 

10 DEGRÉS. TAMBOUR DE RENVOI VEE 
POUR COURROIE DE 60 PO DE LARGE 

C L CONVOYEURS C12B 

10
 p

i-0
 p

o 

1 
pi

-0
 p

o 

10
 1

1/
16

 p
o 

3 
pi

-1
1 

11
/1

6 
po

 

LIGNE DE 
CEINTURE 

1 
pi

-1
 3

/8
 p

o 
R

ÉF
. 

PASSERELLE/PLATEAU 
DE DÉVERSEMENT 

RACCORDEMENT 
DES BROCHES 

RACCORDEMENT 
DES BROCHES 

ROULEMENTS 
SPHÉRIQUES 

STRUCTURE DE 
LIAISON EXISTANTE 

SECTION 
1/4 po = 1 pi-0 po 

A 



 

 

PERMIS 20-209 H 
 

 

                    

 

 

 

                  

                  

                  

NUMÉRO DE PROJET CWA : 19899    P6 25 juin 2021 ÉMIS À TITRE D’INFORMATION SEC    JRM    PMD  AJK  

   P5 2021-06-16 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN SEC    JRM    PMD  AJK  
Ce dessin a été préparé par CW Engineers Inc. 

en tant qu’instrument de service et est la 
propriété exclusive de CWA. Ce dessin doit être 
utilisé uniquement aux fins de ce projet. Le client 
convient que ce dessin ne doit pas être utilisé à 

des fins autres que celles prévues et doit 
dégager l’ingénieur de toute responsabilité 

pour toute autre utilisation de ce type. 

NOUVELLE ÉTUDE SUR LA CARGAISON – 
BEC DE CHARGEMENT DE NAVIRE DU 

POSTE D'AMARRAGE 2 
CHANGEOUT SYSTEM G.A. - SECTION 

   P4 15 décembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’UTILISATION – ÉTUDE DE LA PHASE 2 JRM    JRM    PMD  AJK  

   P3 27 novembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN JRM    JRM    PMD  AJK  

2 85690-D0310-0120 FONDATION DE LA TOUR DU BEC DE CHARGEMENT DE NAVIRE – PLAN ET SECTION P2 06 novembre 2020 ÉMIS À DES FINS D’EXAMEN JRM    JRM    PMD  AJK  

1 85690-D0300-0000 SYSTÈME DE REMPLACEMENT DU BEC DE CHARGEMENT DE NAVIRE DU POSTE 
     

P1 17 juillet 2020 RÉÉMIS À DES FINS D’EXAMEN DE LA PHASE 1 JRM    JRM    PMD  AJK  85690-D0300-0001 P6 RÉF. DESSIN NUMÉRO DESCRIPTION Nº  AAAA-MM-JJ DESCRIPTION DESSINÉ DESSIN 
É  

CONCEPTIO
 

VÉRIFICATION 
  

 

DISQUE 
 

PROJET 
 DESSINS DE RÉFÉRENCE/NORMES DE CONCEPTION PROBLÈMES/RÉVISIONS  I N I T I A L E S  M A N U S C R I T E S  S U R  L E  F I C H I E R  DESSINÉ PAR : JRM ÉCHELLE : COMME 

INDIQUÉ 
NOM DU FICHIER ACAD : 85690-D0300-0000 & 0001 RÉV. 

PRÉLIMINAIRE 
NON DESTINÉ À LA 

CONSTRUCTION 

NOUVELLE FLÈCHE À LA POSITION 
LA PLUS HAUTE DU GUINDANT 

REVÊTEMENTS DE 
CONVOYEUR À INCLURE 

(NON ILLUSTRÉS) 

REVÊTEMENTS DE 
CONVOYEUR À INCLURE 
(NON ILLUSTRÉS) 

TOUR DE REMPLACEMENT DU BEC 
ILLUSTRÉE AVEC UNE GOULOTTE DE POTASSE DCL 0V66HD-40 
(3 000 T/H) NOUVEAU MÂT 

NOUVELLE GOULOTTE DE TÊTE 

NOUVEAU MODULE DE FILTRE COMPACT « DCL » 

NOUVEAU BEC DE CHARGEMENT ROBUSTE « DCL » 
20 pi-0 1/2 po 

RAIL T.O. 
EL. 38 pi-0 po (RÉF.) 

PONTS À CHEVALETS T.O.  
EL. 22 pi-0 po (RÉF.) 

FLÈCHE À QUADRANTS 
PLATEFORME PIVOTANTE 

RAIL T.O. 
EL. 22 pi-0 po (RÉF.) 

20 po-5 1/2 po 

NOUVEAU BÉTON DE LA TOUR DE REMPLACEMENT DU BEC 
BORDURE DE FONDATION COUPLÉE, LIÉE À CELLE EXISTANTE 
PILE DE TÊTE (VOIR RÉF. 2) 

NAVIRE DE 20 000 PL 
ILLUSTRÉE À L.L.W. 
RAME À PLEINE CHARGE 
(RÉF.) 

NAVIRE DE 185 000 TPL (tonnage de port en lourd) 
ILLUSTRÉ À L.L.W. 
RAME À PLEINE CHARGE 
(RÉF.) 

H.H.W. 
EL. 15,0 pi 

NIVEAU MOYEN DES MARÉES 
EL. 8,6 pi (RÉF.) 

L.L.W. 
EL. -0,6 pi 

NOUVEAU DUC-D’ALBE D’ACCOSTAGE (4) ENDROITS, AVEC 
PASSERELLES, À CONSTRUIRE À PARTIR D’UN AUTRE PROJET (RÉF.) 

10
2 

pi
-4

 1
/2

 p
o 

47
 p

i-1
0 

3/
8 

po
 

(R
ÉF

.) 
PO

ST
E 

D
’

AM
AR

R
AG

E 
C

Ô
TÉ

 

ACIER T.O. 
EL. 58 pi-1 po 

GOULOTTE DE 
CHARBON EXISTANTE 

À RÉUTILISER 
(3 860 MTPH) 

PILE DE TÊTE EXISTANTE 
(RÉF.) 

CONVOYEUR T.O 
EL. 22 pi-0 po 

FLÈCHE 
PIVOT 

42 pi-9 po 

C L 

C L QUADRANT 
RAIL C L PIVOT 

133 pi-0 po 

225 pi-7 1/2 po 

96 pi-8 po 
DÉPLACEMENT EN MOUVEMENT ROTATIF 

EXISTANTE 
EXISTANTE 

C L REMPLACEMENT DE LA 
TOUR BERCEAU DU BEC 

 

14° 

CHARGEUR DE NAVIRE ET TOUR DE REMPLACEMENT DU BEC AVEC CHARIOT ENTIÈREMENT DÉPLOYÉ – SECTION A 
RÉF. 1 ÉCHELLE 1 po = 20 pi-0 po 



 

 

PERMIS 20-209 I 



 

 

PERMIS 20-209 J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
  

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
CT-102 

 

 
PLAN CLÉ 
1 po : 200 pi 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 
PERMIS 20-209 H 

 

D
IR

E
C

T
IV

E
S

 R
E

LA
T

IV
E

S
 

A
U

 C
H

A
R

G
E

M
E

N
T

 

PASSAGE SUPÉRIEUR 
DE LA ROUTE 
D’ACCÈS EXISTANTE 

CONVOYEUR EXISTANT 

VOIE EXT31 
EXISTANTE 

VOIE EXT31 
EXISTANTE 

VOIE DE RÉALIGNEMENT EXT32 
PROPOSÉE 
 NOUVELLE VOIE D’EMBRANCHEMENT PROPOSÉE 

NOUVELLE INSTALLATION PROPOSÉE NOUVEAU CONVOYEUR ET 
NOUVELLES COLONNES PROPOSÉS NOUVELLE ROUTE PROPOSÉE 

CROISEMENT ENT PROPOSÉ 

VOIE EXT32 
EXISTANTE 

VOIE EXT31 
EXISTANTE 

CROISEMENT EXT PROPOSÉ 

VOIE DE RÉALIGNEMENT EXT31 PROPOSÉE 

CONVOYEUR EXISTANT 

VOIE PROPOSÉE RELATIVE À LA CET 

NON DESTINÉ À 
LA 

CONSTRUCTION 

WESTSHORE TERMINALS : NOUVELLE 
VOIE D’EMBRANCHEMENT 

PLAN CLÉ 

CT-002 3 de 10 B 
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